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Description

[0001] La présente invention concerne un commuta-
teur électrique à effet tactile.
[0002] L'invention concerne plus particulièrement un
commutateur individuel de très petites dimensions du
type comportant :

- un support qui porte sur sa face supérieure au
moins deux contacts électriques fixes ;

- un organe de déclenchement de forme générale
bombée qui est déformable élastiquement, à partir
d'un état stable de repos, sous l'action d'un organe
d'actionnement qui agit sur la partie centrale de l'or-
gane de déclenchement, selon une direction axiale
sensiblement perpendiculaire à la face supérieure
du support, pour établir une liaison électrique entre
les deux contacts fixes ;

- un capot supérieur qui s'étend au-dessus du sup-
port, qui entoure latéralement l'organe de déclen-
chement et dont la partie supérieure comporte un
trou pour le passage de l'organe d'actionnement ;

et des moyens de fixation du capot par rapport au sup-
port.
[0003] Selon une conception largement répandue
d'un tel type de commutateur miniaturisé, le support por-
te-contacts est une pièce moulée en matière plastique
isolante qui délimite un logement dans le fond duquel
sont disposés au moins deux contacts électriques fixes
et qui reçoit l'organe de déclenchement de forme bom-
bée qui est déformable sous l'action d'un poussoir d'ac-
tionnement.
[0004] Selon cette conception, lorsqu'on agit sur la
partie centrale de l'organe de déclenchement en forme
générale de dôme, celui-ci quitte son état stable de re-
pos, de manière brusque pour établir une liaison élec-
trique entre un contact fixe, généralement latéral contre
lequel prend appui le bord périphérique inférieur de l'or-
gane de déclenchement, et un contact fixe central que
vient percuter la partie centrale de l'organe de déclen-
chement.
[0005] Le changement brusque d'état de l'organe de
déclenchement procure à son utilisateur, qui agit direc-
tement ou indirectement sur le poussoir d'actionnement,
une sensation tactile du changement d'état de l'organe
de déclenchement, et donc du changement d'état du
commutateur.
[0006] Selon une conception connue, l'organe de dé-
clenchement est avec les circuits électroniques de
l'équipement auquel il appartient par exemple réalisé
sous la forme d'un disque bombé.
[0007] Le capot est généralement une pièce métalli-
que de fermeture sertie autour du boîtier et le raccorde-
ment électrique du commutateur est réalisé par des pat-
tes ou bornes de sortie du commutateur qui prolongent
les contacts fixes à l'extérieur du boîtier et qui sont sou-
dées et/ou piquées sur une plaque à circuits imprimés

de l'équipement.
[0008] Ainsi, chaque commutateur électrique se pré-
sente sous la forme d'un composant indépendant qui
doit être mis en place et fixé par soudage sur la face
supérieure de la plaque à circuit imprimé avec un en-
combrement total relativement important, notamment
latéralement et en hauteur qui résulte de la nécessité
d'assembler et de fixer ensemble les différents compo-
sants du commutateur avant la mise en place de ce der-
nier dans l'équipement.
[0009] Selon la conception décrite et représentée
dans le document EP-A-0.558.239, on connaît un com-
mutateur comportant une plaque à circuits imprimés
comportant sur sa face supérieure au moins deux pistes
conductrices constituant les deux contacts électriques
fixes du commutateur.
[0010] Le document US-A-3 917 917 décrit un com-
mutateur électrique à effet tactile selon le préambule de
la revendication 1.
[0011] Ainsi, du point de vue du fabricant du commu-
tateur, celui-ci produit et assemble tous les composants,
à l'exception de la plaque à circuits qui est par exemple
une plaque à circuits imprimés appartenant à l'équipe-
ment destiné à comporter un ou plusieurs commuta-
teurs selon l'invention, qu'il livre à "l'utilisateur" qui réa-
lise le montage de ces composants sur la plaque à cir-
cuits en même temps que d'autres composants électro-
niques, notamment selon la technique dite de "pick and
place".
[0012] Afin d'améliorer la conception d'un tel commu-
tateur, et notamment son étanchéité, l'invention propo-
se un commutateur, caractérisé en ce que l'organe d'ac-
tionnement comporte une jupe latérale qui entoure l'or-
gane de déclenchement et qui est fermée à sa partie
supérieure et dont le bord inférieur est pincé verticale-
ment entre un bord inférieur du capot et la partie en vis-
à-vis de la face supérieure de la plaque à circuits pour
délimiter une cavité étanche dans laquelle est logé l'or-
gane de déclenchement.
[0013] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- la jupe latérale est fermée à sa partie supérieure
par une paroi transversale à partir de laquelle
s'étend, verticalement vers le bas, une tige axiale
d'actionnement de l'organe de déclenchement, et
l'organe d'actionnement est réalisé par moulage
dans un matériau déformable élastiquement, no-
tamment en matériau élastomère à base de
silicone ;

- l'organe d'actionnement comporte une tige axiale
de manoeuvre qui s'étend verticalement vers le
haut à partir de la paroi transversale et à travers le
trou du capot ;

- le bord inférieur est une lèvre inférieure périphéri-
que qui s'étend radialement vers l'extérieur et qui
est pincée élastiquement entre un bord inférieur du
capot et la face supérieure de la plaque à circuits ;

- la jupe comporte sur sa face interne, et au voisinage
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de son extrémité inférieure, plusieurs doigts de re-
tenue verticale de l'organe de déclenchement pour
constituer un sous-ensemble comportant les orga-
nes de déclenchement et d'actionnement.

- les doigts de retenue sont conçus de manière à li-
bérer l'organe de déclenchement lors de la fixation
du capot supérieur sur la plaque à circuits imprimés
ou lors de la première manoeuvre du commutateur ;

- le commutateur comporte des moyens d'indexation
angulaire de l'organe de d'actionnement par rapport
au capot et des moyens d'indexation angulaire de
l'organe de déclenchement par rapport à l'organe
d'actionnement ;

- les moyens d'indexation angulaire de l'organe de
déclenchement par rapport à l'organe d'actionne-
ment sont constitués par les doigts de retenue ver-
ticale de l'organe de déclenchement qui sont for-
més en relief sur la paroi interne de la jupe latérale
de l'organe d'actionnement et qui coopèrent avec
des évidements complémentaires formés dans le
bord inférieur périphérique de l'organe de déclen-
chement;

- l'organe de déclenchement présente une forme gé-
nérale en étoile dont les branches sont délimitées
par les évidements formés dans le bord inférieur de
l'organe de déclenchement ;

- la jupe latérale de l'organe d'actionnement est mon-
tée serrée radialement à l'intérieur d'un logement
complémentaire du capot pour constituer un sous-
ensemble comportant le capot et l'organe d'action-
nement;

- la jupe latérale comporte des ergots de maintien qui
s'emboîtent élastiquement dans des logements
complémentaires du capot afin de maintenir l'ac-
tionneur dans le capot pour constituer un sous-en-
semble comportant le capot et l'organe
d'actionnement ;

- les moyens de fixation du capot sur la plaque à cir-
cuits comportent au moins une paire de bras dia-
métralement opposés dont chacun s'étend vertica-
lement vers le bas à travers un orifice correspon-
dant de la plaque à circuits avec son extrémité libre
inférieure en forme de crochet qui coopère avec
une portion en vis-à-vis de la face inférieure de la
plaque pour retenir le capot verticalement vers le
haut par rapport à la plaque ;

- l'extrémité libre de chaque bras d'accrochage est
conformée en rampe pour provoquer son efface-
ment automatique, selon la direction radiale, lors du
montage du capot, verticalement de haut en bas,
sur la plaque à circuits ;

- les moyens de fixation comportent deux paires de
bras d'accrochage qui s'étendent dans des plans
axiaux perpendiculaires ;

- l'organe de déclenchement comporte une embase
inférieure dont le bord périphérique inférieur est en
appui sur la face supérieure de la plaque à circuits
et une partie supérieure bombée sur laquelle agit

l'organe d'actionnement ;
- face supérieure de la plaque à circuits comporte au

moins un contact fixe central situé verticalement au
droit de la partie supérieure bombée, et au moins
un contact fixe périphérique situé au droit d'un tron-
çon du bord inférieur de l'embase de l'organe de
déclenchement ;

- le tronçon du bord inférieur de l'embase de l'organe
de déclenchement est constitué par le bord d'extré-
mité libre inférieure de l'une des branches de
l'étoile ;

- la plaque à circuits est une plaque à circuits impri-
més, ou une portion d'une plaque à circuits impri-
més, appartenant à un équipement électronique ;

- le commutateur présente une symétrie générale de
conception autour de la direction verticale d'action-
nement.

[0014] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se
reportera au dessin annexé dans lequel :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée qui
illustre les trois composants principaux d'un com-
mutateur électrique réalisé conformément aux en-
seignements de l'invention en association avec une
portion de plaque à circuits imprimés constituant le
support des contacts fixes ;

- la figure 2 est en vue en perspective de dessus des
trois principaux composants de la figure 1 qui sont
représentés assemblés pour constituer un sous-en-
semble prêt à être monté sur la plaque à circuit
imprimé ;

- la figure 3 est une vue en perspective de dessous
de la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue en section par un plan axial
selon la ligne 4-4 de la figure 5 qui illustre le com-
mutateur selon l'invention après l'accrochage et la
fixation du sous-ensemble sur la plaque à circuits
imprimés ;

- la figure 5 est une vue de dessous selon la flèche
F5 de la figure 4 ;

- la figure 6 est une vue similaire à celle de la figure
4 qui illustre le commutateur en section par un plan
axial selon la ligne 6-6 de la figure 5.

[0015] On utilisera, à titre non limitatif, dans la des-
cription et les revendications qui vont suivre, une orien-
tation verticale en référence aux figures.
[0016] Conformément aux enseignements de l'inven-
tion, un commutateur électrique à effet tactile 10 repré-
senté aux figures 1, 4 et 6, est constitué par un sous-
ensemble12 comportant l'assemblage de trois compo-
sants principaux 14, 16 et 18 et d'une portion 20 de pla-
que à circuits imprimés.
[0017] Les trois composants principaux comprennent
un capot supérieur 14 réalisé par moulage en matière

3 4



EP 1 157 398 B1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

plastique, notamment thermoplastique, un organe d'ac-
tionnement ou actionneur 16 réalisé par moulage en
matériau élastomère à base de silicone et un organe de
déclenchement 18 qui est par exemple une pièce en
feuille d'acier inoxydable.
[0018] La plaque à circuits imprimés 20 comporte sur
sa face supérieure 22 différentes pistes conductrices
qui seront décrites en détail par la suite et dans son
épaisseur quatre trous débouchants 24 pour l'accrocha-
ge et la fixation du sous-ensemble 12 en vue de la cons-
titution d'un commutateur électrique 10.
[0019] A l'exception des pièces conductrices consti-
tuant les contacts fixes du commutateur électrique 10,
ce dernier présente une symétrie générale de concep-
tion par rapport à son axe central vertical A.
[0020] Le capot supérieur 14 est une pièce rigide en
forme de pot renversé comportant une paroi latérale 26
qui délimite une face latérale interne cylindrique 28 et
comportant une paroi supérieure transversale horizon-
tale 30 qui délimite une face transversale supérieure in-
terne 32 du capot percée d'un trou central 34.
[0021] La face latérale interne 28 comporte quatre
bossages 36 qui s'étendent radialement vers l'intérieur
et qui sont répartis angulairement à 90° autour de l'axe
A pour constituer des moyens de détrompage de l'orien-
tation angulaire de l'actionneur 16, autour de l'axe A,
par rapport au capot 14 comme cela sera expliqué par
la suite.
[0022] Le capot 14 est délimité verticalement vers le
bas par une face ou bord transversal inférieur 38 qui est
reliée à la paroi 28 par une congé arrondi 40.
[0023] Pour son accrochage et sa fixation sur la pla-
que à circuits imprimés 20, le capot 14 comporte ici qua-
tre pattes d'accrochage 42 agencées sous la forme de
deux paires de pattes qui s'étendent dans des plans ver-
ticaux décalés angulairement de 90° et qui sont aussi
décalés angulairement de 45° par rapport aux deux
plans verticaux dans lesquels s'étendent les bossages
36.
[0024] Chaque patte d'accrochage 42 s'étend globa-
lement selon une direction verticale et elle comporte un
tronçon supérieur horizontal 44 qui s'étend radialement
vers l'extérieur depuis la partie correspondante de la pa-
roi latérale 26, et un tronçon vertical principal 46 dont
l'extrémité libre inférieure 48 est conformée en un cro-
chet.
[0025] Chaque crochet 48 s'étend ici radialement
vers l'extérieur en étant délimité par une facette horizon-
tale supérieure 50 qui, comme on peut le voir à la figure
6, s'étend en regard d'une partie en vis à vis de la face
inférieure 23 de la plaque 20, lorsque le sous-ensemble
12 est monté sur la plaque à circuits imprimés 20.
[0026] Comme on peut le voir notamment aux figures
1 et 6 sur lesquelles chaque patte d'accrochage 42 est
représentée dans son état libre, la branche principale
46 est légèrement inclinée vers l'extérieur par rapport à
l'axe A et la patte 42 est globalement susceptible de flé-
chir élastiquement en direction de l'axe A de manière à

permettre la fixation par emboîtement élastique ou "clip-
sage" de chaque patte 42 dans le trou 24 associé, les
dimensions radial de ce dernier permettant à cet effet le
passage du crochet 48.
[0027] De manière à faciliter le clipsage et donc la dé-
formation élastique provisoire des pattes 42 en vue de
leur effacement, radialement vers l'intérieur, la face la-
térale externe 52 de chaque patte 48 est conformée en
une rampe inclinée qu coopère avec le bord supérieur
correspondant 54 du trou 24 lors de l'insertion verticale,
de haut en bas, de la patte 42 avec son crochet 48 dans
un trou 24.
[0028] L'actionneur 16, à sa partie inférieure, est une
pièce en forme générale de pot renversé, ou de boîtier
cylindrique fermé à sa partie supérieure, qui délimite
une cavité interne 56. Cette partie inférieure de l'action-
neur 16 est essentiellement constituée par une jupe la-
térale cylindrique 58 fermée à sa partie supérieure par
une cloison transversale supérieure horizontale 60 et
qui se prolonge à son extrémité inférieure par un bord
inférieur en forme de lèvre périphérique 62 qui se pro-
longe radialement vers l'extérieur et qui est conformée,
par son profil externe 64 de manière complémentaire
au bord inférieur 38 et au congé 40 de la paroi latérale
26 du capot 14.
[0029] La jupe latérale 58 délimite une surface latéra-
le interne 66 tandis qu'elle est délimitée radialement
vers l'extérieur par une surface latérale externe 68 dans
laquelle sont formés, à sa partie supérieure, quatre évi-
dements ou logements 70 complémentaires des bossa-
ges 36 de manière à permettre l'indexation angulaire,
autour de l'axe A, de l'actionneur 16 par rapport au capot
14.
[0030] La conception et le dimensionnement des piè-
ces 14 et 16 sont également tels que la jupe 58 est mon-
tée avec un léger serrage radial à l'intérieur du capot 14
afin de retenir la partie inférieure formant corps de l'ac-
tionneur 16 à l'intérieur du capot 14.
[0031] A partir de sa paroi transversale 60, l'action-
neur 16 comporte une tige verticale 72 d'actionnement
de l'organe de déclenchement 18 qui s'étend vers le bas
et qui se termine par une facette inférieure 74 en forme
de disque qui est destinée à coopérer avec la face su-
périeure de la partie centrale en vis-à-vis 76 de l'organe
de déclenchement 18.
[0032] L'actionneur 16 comporte aussi une tige verti-
cale de manoeuvre 78 qui s'étend verticalement vers le
haut depuis la cloison transversale 60 pour passer à tra-
vers le trou central 34 du capot 14 et faire saillie à l'ex-
térieur du commutateur en vue de permettre l'actionne-
ment de ce dernier en exerçant une poussée verticale
P sur la partie supérieure de la tige formant poussoir.
[0033] La portion annulaire de la cloison transversale
60 comprise entre la jupe latérale 58 et la tige centrale
comportant le tronçon inférieur formant tige d'actionne-
ment 72 et le tronçon supérieur formant tige de manoeu-
vre 78, du fait de la réalisation par moulage dans un ma-
tériau souple tel que de l'élastomère de l'actionneur 16,
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constitue une partie déformable autorisant les déplace-
ments verticaux de la tige 72, 78 selon l'axe A par rap-
port au corps inférieur de l'actionneur 16 constitué par
sa jupe 58.
[0034] Comme on peut le voir aux figures 4 et 6, le
dimensionnement des différents composants est tel
que, en position montée sur la plaque à circuits impri-
més 20, la face supérieure de la cloison 60 est en appui
vertical vers le haut contre la face interne 32 du capot
14, tandis que la lèvre 62 est pincée élastiquement entre
le bord inférieur 38 du capot 14 et la partie annulaire en
vis-à-vis de la face supérieure 22 de la plaque 20 pour
"fermer" le commutateur 10, c'est-à-dire pour délimiter
la cavité étanche 56 à l'intérieur de l'actionneur 16.
[0035] Afin de constituer le sous-ensemble 12, et no-
tamment pour retenir verticalement l'organe de déclen-
chement 18 par rapport à l'actionneur 16, ce dernier
comporte des doigts 80 de retenue verticale et d'orien-
tation angulaire de l'organe de déclenchement 18 par
rapport à l'actionneur 16
[0036] A cet effet, et comme on peut le voir notam-
ment aux figures 1 et 4, l'actionneur 16 comporte, à l'in-
térieur de la cavité 56, quatre plots ou bossages 80 for-
més en relief radialement vers l'intérieur depuis la face
interne 66 de la jupe 58.
[0037] Chaque plot 80 est évasé à sa partie inférieure
pour constituer un bourrelet 82 en forme d'arc de cercle,
les quatre bourrelets 82 étant ainsi répartis angulaire-
ment de manière régulière à 90° autour de l'axe A.
[0038] L'organe de déclenchement 18 en forme gé-
nérale de dôme légèrement bombé est constitué pour
l'essentiel par une partie centrale supérieure 76 à partir
de laquelle s'étendent radialement vers l'extérieur qua-
tre branches 84 pour conférer à l'organe de déclenche-
ment 18 une forme générale d'étoile à quatre banches.
[0039] Pour délimiter les branches 84, le bord péri-
phérique inférieur du dôme comporte quatre découpes
ou évidements 86 de profil légèrement incurvé et com-
plémentaire de celui des bourrelets 82 de manière que,
comme on peut le voir notamment à la figure 4, les
doigts 80, 82 s'étendent en regard des évidements 86
et en dessous du dôme 18 pour l'orienter angulairement
par rapport à l'actionneur 16 et pour le retenir verticale-
ment par rapport à celui-ci pour constituer le sous-en-
semble 12.
[0040] La mise en place verticalement de bas en haut
en considérant la figure 1, du dôme 18 dans la cavité
56 de l'actionneur 16 s'effectue en déformant élastique-
ment les bourrelets 82 des doigts de retenue 80, la cons-
titution de ce premier sous-ensemble 16, 18 étant de
préférence réalisée avant la mise en place de l'action-
neur 16 à l'intérieur du capot 14 de manière que l'ac-
tionneur 16 puisse se déformer facilement selon la di-
rection radiale.
[0041] Les extrémités libres radialement extérieures
88 de chaque branche 84 constituent la partie "restante"
du bord périphérique inférieur du dôme 18 et elles sont
repliées verticalement vers le bas, de manière à être dé-

calées par rapport à la partie supérieure centrale 76 du
dôme 18 et pour constituer quatre points d'appui et de
contact du dôme 18 sur la face supérieure 22 de la pla-
que à circuits imprimés 20 comme on peut le voir à la
figure 6
[0042] L'organe de déclenchement 18 est en maté-
riau conducteur, ou au moins sa face inférieure, et il est
destiné à établir la liaison électrique entre au moins
deux contacts fixes du commutateur qui sont ici des pis-
tes conductrices portées par la face supérieure 22 de la
plaque à circuits imprimés 20.
[0043] Dans l'exemple de réalisation illustrée aux fi-
gures 1 et 5, le commutateur 10 comporte un contact
central fixe commun 90 constitué par une piste en forme
de disque 90 située globalement au droit de l'axe A et il
comporte deux autres contacts fixes diamétralement
opposés 92 en forme de piste rectangulaire.
[0044] Les pistes 90 et 92 formant les contacts fixes
se prolongent radialement vers l'extérieur pour être re-
liées à des plages correspondantes de raccordement
94 et 96 situées à l'extérieur du commutateur.
[0045] Le positionnement des contacts fixes 92 par
rapport au trou 24, angulairement et radialement, est tel
que lorsque le sous-ensemble 12 est fixé sur la plaque
à circuits imprimés 20 pour constituer le commutateur
électrique 10, deux extrémités 88 appartenant à deux
branches 84 diamétralement opposées de l'organe de
déclenchement 18 sont en appui de contact électrique
avec les deux contacts fixes de sortie 92 tandis que la
partie centrale 76 du dôme 18 est située verticalement
en regard et au dessus du contact central fixe commun
90.
[0046] Lorsque l'on appuie sur la tige de manoeuvre
78 selon la flèche P de la figue 4, on déforme la partie
centrale 76 du dôme 18 qui quitte son état stable de re-
pos, selon une conception générale connue, pour établir
un contact électrique avec le contact fixe central 90 et
lorsque l'on relâche l'effort d'actionnement, le dôme 18
retrouve son état stable initial en faisant aussi effet de
ressort de rappel pour l'actionneur 16.
[0047] La conception selon l'invention qui vient d'être
décrite est donc particulièrement avantageuse en ce
que la fixation du sous-ensemble 12 sur la plaque à cir-
cuits imprimés 20 ne nécessite aucune opération de
soudage.
[0048] De plus, cette conception peut avantageuse-
ment être utilisée dans le cadre de la mise en place et
de l'assemblage de différents composants sur une pla-
que à circuits imprimés selon la technique du "pick and
place", la face supérieure du sous-ensemble 12 permet-
tant la préhension aisée du sous-ensemble 12 en vue
de sa mise en place sur la plaque 20.
[0049] Une fois monté sur la plaque 20, le commuta-
teur électrique 10 est parfaitement étanche dans la me-
sure où la cavité dans laquelle sont agencés d'une part
le dôme 18 et d'autre part les contacts fixes 90 et 92 est
une cavité dont l'étanchéité est assurée par la lèvre pé-
riphérique 62 pincée entre le capot 14 et la plaque 20.
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[0050] Les dimensions totales du commutateur sont
également faibles. A titre d'exemple, la hauteur totale
du commutateur au dessus de la face supérieure 22 de
la plaque 20 est égale à 5 millimètres tandis que le "dia-
mètre" extérieur du capot 14 est égal à environ 8,3 mil-
limètres.
[0051] Selon une variante non représentée, par inver-
sion mécanique, on peut prévoir que la jupe latérale 58
comporte des ergots de maintien qui s'emboîtent élas-
tiquement dans des logements complémentaires du ca-
pot 14 afin de maintenir l'actionneur dans le capot pour
constituer un sous-ensemble comportant le capot 14 et
l'organe d'actionnement 16.

Revendications

1. Commutateur électrique (10) à effet tactile du type
comportant :

- une plaque à circuits imprimés (20) comportant
sur sa face supérieure au moins deux pistes
conductrices (90, 92) constituant deux contacts
électriques fixes (90, 92);

- un organe de déclenchement (18) de forme gé-
nérale bombée qui est déformable élastique-
ment, à partir d'un état stable de repos, sous
l'action d'un organe d'actionnement (16) qui
agit sur la partie centrale (76) de l'organe de
déclenchement, selon une direction axiale (P)
sensiblement perpendiculaire à la face supé-
rieure (22) de la plaque à circuits imprimés,
pour établir une liaison électrique entre les
deux contacts fixes (90, 92); et

- un capot supérieur (14) qui est fixé sur la plaque
à circuits imprimés (20) par des moyens (42,
24) du type à emboîtement élastique, qui
s'étend au-dessus de la plaque à circuits impri-
més qui entoure latéralement l'organe de dé-
clenchement (18) et dont la partie supérieure
comporte un trou (34) pour le passage de l'or-
gane d'actionnement (16),

caractérisé en ce que l'organe d'actionne-
ment (16) comporte une jupe latérale (58) qui en-
toure l'organe de déclenchement (18) et qui est fer-
mée à sa partie supérieure et dont le bord inférieur
(62) est pincé verticalement entre un bord inférieur
(38) du capot (14, 16) et la partie en vis-à-vis de la
face supérieure de la plaque à circuits pour délimi-
ter une cavité étanche (56) dans laquelle est logé
l'organe de déclenchement (18).

2. Commutateur électrique selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que la jupe latérale (58)
est fermée à sa partie supérieure par une paroi
transversale (60) à partir de laquelle s'étend, verti-
calement vers le bas, une tige axiale (72) d'action-

nement de l'organe de déclenchement (18), et en
ce que l'organe d'actionnement (16) est réalisé par
moulage dans un matériau déformable élastique-
ment, notamment en matériau élastomère à base
de silicone.

3. Commutateur électrique selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que l'organe d'action-
nement (16) comporte une tige axiale (78) de ma-
noeuvre qui s'étend verticalement vers le haut à
partir de la paroi transversale (60) et à travers le
trou (34) du capot (14).

4. Commutateur électrique selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le bord inférieur est une lèvre inférieure péri-
phérique (62) qui s'étend radialement vers l'exté-
rieur et qui est pincée élastiquement entre un bord
inférieur (38) du capot et la face supérieure (22) de
la plaque à circuits (20).

5. Commutateur électrique selon l'une quelconque
des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que la
jupe (58) comporte sur sa face interne (66), et au
voisinage de son extrémité inférieure, plusieurs
doigts (80, 82) de retenue verticale de l'organe de
déclenchement (18) pour constituer un sous-en-
semble comportant les organes de déclenchement
(18) et d'actionnement (16).

6. Commutateur électrique selon la revendication 5,
caractérisé en ce que les doigts de retenue (80,
82) sont conçus de manière à libérer l'organe de
déclenchement (18) lors de la fixation du capot su-
périeur sur la plaque à circuits imprimés (20) ou lors
de la première manoeuvre du commutateur.

7. Commutateur électrique selon l'une des revendica-
tions 5 ou 6, caractérisé en ce qu'il comporte des
moyens (36, 70) d'indexation angulaire de l'organe
de d'actionnement (16) par rapport au capot (14) et
des moyens (80, 82, 86) d'indexation angulaire de
l'organe de déclenchement (18) par rapport à l'or-
gane d'actionnement (16).

8. Commutateur électrique selon l'une quelconque
des revendications 5 à 7, caractérisé en ce que
les moyens d'indexation angulaire de l'organe de
déclenchement (18) par rapport à l'organe d'action-
nement (16) sont constitués par les doigts de rete-
nue verticale de l'organe de déclenchement (18) qui
sont formés en relief sur la paroi interne (66) de la
jupe latérale (58) de l'organe d'actionnement et qui
coopèrent avec des évidements complémentaires
(86) formés dans le bord inférieur périphérique de
l'organe de déclenchement (18).

9. Commutateur électrique selon la revendication pré-
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cédente, caractérisé en ce que l'organe de déclen-
chement (18) présente une forme générale en étoi-
le dont les branches (84) sont délimitées par les évi-
dements (86) formés dans le bord inférieur de l'or-
gane de déclenchement.

10. Commutateur électrique selon l'une quelconque
des revendications 1 à 9, caractérisé en ce que la
jupe latérale (58) de l'organe d'actionnement (16)
est montée serrée radialement à l'intérieur d'un lo-
gement complémentaire (28) du capot (14) pour
constituer un sous-ensemble comportant le capot
(14) et l'organe d'actionnement (16).

11. Commutateur électrique selon l'une quelconque
des revendications 1 à 9, caractérisé en ce que la
jupe latérale (58) comporte des ergots de maintien
qui s'emboîtent élastiquement dans des logements
complémentaires du capot (14) afin de maintenir
l'actionneur dans le capot pour constituer un sous-
ensemble comportant le capot (14) et l'organe d'ac-
tionnement (16).

12. Commutateur électrique selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les moyens de fixation du capot (14) sur la pla-
que à circuits (20) comportent au moins une paire
de bras (42) diamétralement opposés dont chacun
s'étend verticalement vers le bas à travers un orifice
correspondant (24) de la plaque à circuits (20) avec
son extrémité libre inférieure (48) en forme de cro-
chet qui coopère avec une portion en vis-à-vis de
la face inférieure de la plaque pour retenir le capot
(14) verticalement vers le haut par rapport à la pla-
que.

13. Commutateur électrique selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que l'extrémité libre
(48) de chaque bras d'accrochage (42) est confor-
mée en rampe (52) pour provoquer son effacement
automatique, selon la direction radiale, lors du mon-
tage du capot (14), verticalement de haut en bas,
sur la plaque à circuits (20).

14. Commutateur électrique selon l'une des revendica-
tions 12 ou 13, caractérisé en ce que les moyens
de fixation comportent deux paires de bras d'accro-
chage (42) qui s'étendent dans des plans axiaux
perpendiculaires.

15. Commutateur électrique selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que l'organe de déclenchement comporte une em-
base inférieure dont le bord périphérique inférieur
(88) est en appui sur la face supérieure (22) de la
plaque à circuits (20) et une partie supérieure bom-
bée (76) sur laquelle agit l'organe d'actionnement
(16, 72, 74).

16. Commutateur électrique selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que la face supérieure
(22) de la plaque à circuits (20) comporte au moins
un contact fixe central (90) situé verticalement au
droit de la partie supérieure bombée, et au moins
un contact fixe périphérique (92) situé au droit d'un
tronçon (88) du bord inférieur de l'embase de l'or-
gane de déclenchement (18).

17. Commutateur électrique selon la revendication pré-
cédente prise en combinaison avec la revendica-
tion 9, caractérisé en ce que le tronçon (88) du
bord inférieur de l'embase de l'organe de déclen-
chement (18) est constitué par le bord d'extrémité
libre inférieure de l'une des branches (84) de l'étoi-
le.

18. Commutateur électrique selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la plaque à circuits (20) est une plaque à cir-
cuits imprimés, ou une portion d'une plaque à cir-
cuits imprimés, appartenant à un équipement élec-
tronique.

19. Commutateur électrique selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu'il présente une symétrie générale de conception
autour de la direction verticale d'actionnement (P,
A).

Patentansprüche

1. Elektrischer Schalter (10) mit Berührungswirkung,
vom Typ mit:

- einer gedruckten Leiterplatte (20), die an ihrer
Oberseite wenigstens zwei Leiterbahnen (90,
92) aufweist, die zwei ortsfeste elektrische
Kontakte (90, 92) bilden;

- einem Auslöseorgan (18) von allgemein ge-
wölbter Form, das aus einem stabilen Ruhezu-
stand unter der Wirkung eines Betätigungsor-
gans (16), das auf den zentralen Bereich (76)
des Auslöseorgans einwirkt, in einer axialen
Richtung (P) im Wesentlichen senkrecht zu der
Oberseite (22) der gedruckten Leiterplatte ela-
stisch verformbar ist, um eine elektrische Ver-
bindung zwischen den zwei ortsfesten Kontak-
ten (90, 92) herzustellen; und

- einer oberen Abdeckung (14), die an der ge-
druckten Leiterplatte (20) über Mittel (42, 24)
vom Typ mit elastischer Einrastung befestigt
ist, die sich über der gedruckten Leiterplatte er-
streckt, die das Auslöseorgan (18) seitlich um-
gibt, und deren oberer Bereich ein Loch (34) für
den Durchgang des Betätigungsorgans (16)
aufweist,
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dadurch gekennzeichnet, dass das Betätigungs-
organ (16) eine seitliche Schürze (58) aufweist, die
das Auslöseorgan (18) umgibt und die in ihrem obe-
ren Bereich geschlossen ist und deren unterer
Rand (62) vertikal zwischen einem unteren Rand
(38) der Abdeckung (14, 16) und dem der Oberseite
der gedruckten Leiterplatte gegenüberliegenden
Bereich vertikal eingeklemmt ist, um einen dichten
Hohlraum (56) zu begrenzen, in welchem das Aus-
löseorgan (18) untergebracht ist.

2. Elektrischer Schalter nach dem vorhergehenden
Anspruch, dadurch gekennzeichnet, dass die
seitliche Schürze (58) in ihrem oberen Bereich
durch eine Querwand (60) verschlossen ist, von der
aus sich vertikal nach unten eine axiale Stange (72)
zur Betätigung des Auslöseorgans (18) erstreckt,
und dass das Auslöseorgan (16) durch Abformung
aus einem elastisch verformbaren Material, insbe-
sondere einem Elastomermaterial auf Silikon-
grundlage, gebildet ist.

3. Elektrischer Schalter nach dem vorhergehenden
Anspruch, dadurch gekennzeichnet, dass das
Betätigungsorgan (16) eine axiale Handhabungs-
stange (78) umfasst, die sich von der Querwand
(60) und durch das Loch (34) der Abdeckung (14)
vertikal nach oben erstreckt.

4. Elektrischer Schalter nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
der untere Rand eine umlaufende untere Lippe (62)
ist, die sich radial nach außen erstreckt und die ela-
stisch zwischen einem unteren Rand (38) der Ab-
deckung und der Oberseite (22) der Leiterplatte
(20) eingeklemmt ist.

5. Elektrischer Schalter nach einem beliebigen der
Ansprüche 1 bis 3, dadurch gekennzeichnet,
dass die Schürze (58) an ihrer Innenseite (66) und
in der Nähe ihres unteren Endes mehrere Finger
(80, 82) zum vertikalen Halten des Auslöseorgans
(18) umfasst, um eine die Auslöse- (18) und Betä-
tigungsorgane (16) umfassende Unteranordnung
zu bilden.

6. Elektrischer Schalter nach Anspruch 5, dadurch
gekennzeichnet, dass die Haltefinger (80, 82)
konstruiert sind, um das Auslöseorgan (18) bei der
Befestigung der oberen Abdeckung auf der ge-
druckten Leiterplatte (20) oder bei der ersten Hand-
habung des Schalters freizugeben.

7. Elektrischer Schalter nach einem der Ansprüche 5
oder 6, dadurch gekennzeichnet, dass er Mittel
(36, 70) zur Winkelindexierung des Betätigungsor-
gans (16) im Verhältnis zur Abdeckung (14) und Mit-
tel (80, 82, 86) zur Winkelindexierung des Auslöse-

organs (18) im Bezug auf das Betätigungsorgan
(16) umfasst.

8. Elektrischer Schalter nach einem beliebigen der
Ansprüche 5 bis 7, dadurch gekennzeichnet,
dass die Mittel zur Winkelindexierung des Auslöse-
organs (18) im Bezug auf das Betätigungsorgan
(16) durch vertikale Haltefinger des Auslöseorgans
(18) gebildet sind, die an der Innenwand (66) der
seitlichen Schürze (58) des Betätigungsorgans vor-
springend gebildet sind und die mit komplementä-
ren Aussparungen (86) zusammenwirken, die in
dem unteren umlaufenden Rand des Auslöseor-
gans (18) gebildet sind.

9. Elektrischer Schalter nach dem vorhergehenden
Anspruch, dadurch gekennzeichnet, dass das
Auslöseorgan (18) allgemein eine Sternform auf-
weist, deren Strahlen (84) durch im unteren Rand
des Auslöseorgans gebildete Aussparungen (86)
begrenzt sind.

10. Elektrischer Schalter nach einem beliebigen der
Ansprüche 1 bis 9, dadurch gekennzeichnet,
dass die seitliche Schürze (58) des Betätigungsor-
gans (16) radial eingespannt innerhalb einer kom-
plementären Aussparung (28) der Abdeckung (14)
montiert ist, um eine Unteranordnung zu bilden, die
die Abdeckung (14) und das Betätigungsorgan (16)
umfasst.

11. Elektrischer Schalter nach dem beliebigen der An-
sprüche 1 bis 9, dadurch gekennzeichnet, dass
die seitliche Schürze (58) Haltezapfen umfasst, die
elastisch in komplementäre Aussparungen der Ab-
deckung (14) einrasten, um den Betätiger in der Ab-
deckung zu halten, um eine Unteranordnung zu bil-
den, die der Abdeckung (14) und das Betätigungs-
organ (16) umfasst.

12. Elektrischer Schalter nach einem beliebigen der
vorhergehenden Ansprüche, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Mittel zur Befestigung der Ab-
deckung (14) auf der Leiterplatte (20) wenigstens
ein Paar von diametral gegenüberliegenden Armen
(42) umfassen, von denen jeder sich vertikal nach
unten durch eine entsprechende Öffnung (24) der
Leiterplatte (20) mit seinem hakenförmigen unteren
Ende (48) erstreckt, welches mit einem gegenüber-
liegenden Abschnitt der Unterseite der Platte zu-
sammenwirkt, um die Abdeckung (14) in Bezug auf
die Platte vertikal nach oben zurückzuhalten.

13. Elektrischer Schalter nach dem vorhergehenden
Anspruch, dadurch gekennzeichnet, dass das
freie Ende (48) jedes Einhakarms (42) als Rampe
(52) geformt ist, um seine automatische Versen-
kung in radialer Richtung bei der Montage der Ab-
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deckung (14) vertikal von oben nach unten auf der
Leiterplatte (20) zu bewirken.

14. Elektrischer Schalter nach einem der Ansprüche 12
oder 13, dadurch gekennzeichnet, dass die Be-
festigungsmittel zwei Paare von Einhakarmen (42)
umfassen, die sich in senkrechten axialen Ebenen
erstrecken.

15. Elektrischer Schalter nach einem beliebigen der
vorhergehenden Ansprüche, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Auslöseorgan ein unteres
Fußstück, dessen unterer umlaufender Rand (88)
an der Oberseite (22) der Leiterplatte (20) anliegt,
und einen gewölbten oberen Bereich (76) umfasst,
auf welchen das Auslöseorgan (16, 72, 74) wirkt.

16. Elektrischer Schalter nach dem vorhergehenden
Anspruch, dadurch gekennzeichnet, dass die
Oberseite (22) der Leiterplatte (20) wenigstens ei-
nen zentralen festen Kontakt (90), der vertikal über
dem oberen gewölbten Bereich angeordnet ist, und
wenigstens einen peripheren ortsfesten Kontakt
(92) umfasst, der über einem Abschnitt (88) des un-
teren Randes des Fußstücks des Auslöseorgans
(18) angeordnet ist.

17. Elektrischer Schalter nach dem vorhergehenden
Anspruch, in Kombination mit dem Anspruch 9, da-
durch gekennzeichnet, dass der Abschnitt (88)
des unteren Randes des Fußstücks des Auslöseor-
gans (18) durch den unteren freien Endrand eines
der Strahlen (84) des Sterns gebildet ist.

18. Elektrischer Schalter nach einem beliebigen der
vorhergehenden Ansprüche, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Leiterplatte (20) eine gedruckte
Leiterplatte oder ein Abschnitt einer gedruckten Lei-
terplatte ist, die zu einem elektronischen Gerät ge-
hört.

19. Elektrischer Schalter nach einem beliebigen der
vorhergehenden Ansprüche, dadurch gekenn-
zeichnet, dass er eine allgemeine Symmetrie der
Konstruktion um die vertikale Betätigungsrichtung
(P, A) aufweist.

Claims

1. A tactile-effect electrical switch (10) of the type com-
prising:

- a printed-circuit board (20) having on its upper
face at least two conducting tracks (90, 92) con-
stituting two fixed electrical contacts (90, 92);

- a tripping member (18) of domed overall shape
which is elastically deformable, from a stable

rest state, owing to the action of an actuating
member (16) which acts on the central part (76)
of the tripping member in an axial direction (P)
approximately perpendicular to the upper face
(22) of the printed circuit board, in order to es-
tablish an electrical connection between the
two fixed contacts (90, 92); and

- an upper cap (14) which is fastened onto the
printed-circuit board (20) by means (42, 24) of
the elastic snap-fastening type, which extends
above the printed circuit board, which laterally
surrounds the tripping member (18), and the
upper part of which has a hole (34) for passage
of the actuating member (16),

- characterized in that the actuating member
(16) comprises a lateral skirt (58) which sur-
rounds the tripping member (18) and which is
closed in its upper part and the lower edge (62)
of which is pinched vertically between a lower
edge (38) of the cap (14, 16) and the opposing
part of the upper face of the circuit board in or-
der to delimit a sealed cavity (56) in which the
tripping member (18) is housed.

2. The electrical switch as claimed in the preceding
claim, characterized in that the lateral skirt (58) is
closed in its upper part by a transverse wall (60)
from which an axial rod (72) for actuating the trip-
ping member (18) extends vertically downward and
in that the actuating member (16) is produced by
molding an elastically deformable material, espe-
cially a silicone-based elastomer.

3. The electrical switch as claimed in the preceding
claim, characterized in that the actuating member
(16) includes an axial operating rod (78) which ex-
tends vertically upward from the transverse wall
(60) and through the hole (34) in the cap (14).

4. The electrical switch as claimed in any one of the
preceding claims, characterized in that the lower
edge is a peripheral lower lip (62) which extends
radially outward and which is elastically pinched be-
tween a lower edge (38) of the cap and the upper
face (22) of the circuit board (20).

5. The electrical switch as claimed in any one of claims
1 to 3, characterized in that the skirt (58) includes,
on its internal face (66) and near its lower end, sev-
eral fingers (80, 82) for the vertical retention of the
tripping member (18) in order to constitute a sub-
assembly comprising the tripping member (18) and
the actuating member (16).

6. The electrical switch as claimed in claim 5, charac-
terized in that the retention fingers (80, 82) are de-
signed so as to free the tripping member (18) when
fastening the upper cap onto the printed-circuit
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board (20) or during the first operation of the switch.

7. The electrical switch as claimed in either of claims
5 and 6, characterized in that it includes means
(36, 70) for the angular indexation of the actuating
member (16) with respect to the cap (14) and means
(80, 82, 86) for the angular indexation of the tripping
member (18) with respect to the actuating member
(16).

8. The electrical switch as claimed in one of claims 5
to 7, characterized in that the means for the an-
gular indexation of the tripping member (18) with re-
spect to the actuating member (16) consist of the
vertical retention fingers of the tripping member (18)
which are formed in relief on the internal wall (66)
of the lateral skirt (58) of the actuating member and
which engage with complementary recesses (86)
formed in the peripheral lower edge of the tripping
member (18).

9. The electrical switch as claimed in the preceding
claim, characterized in that the tripping member
(18) has the overall shape of a star whose branches
(84) are delimited by the recesses (86) formed in
the lower edge of the tripping member.

10. The electrical switch as claimed in any one of claims
1 to 9, characterized in that the lateral skirt (58) of
the actuating member (16) is mounted so as to fit
radially inside a complementary housing (28) in the
cap (14) in order to constitute a subassembly com-
prising the cap (14) and the actuating member (16).

11. The electrical switch as claimed in any one of claims
1 to 9, characterized in that the lateral skirt (58)
has holding lugs which are elastically snap-fas-
tened into complementary housings in the cap (14)
so as to hold the actuator in the cap in order to con-
stitute a subassembly comprising the cap (14) and
the actuating member (16).

12. The electrical switch as claimed in any one of the
preceding claims, characterized in that the means
for fastening the cap (14) onto the circuit board (20)
comprise at least one pair of diametrically opposed
arms (42), each of which extends vertically down-
ward through a corresponding orifice (24) in the cir-
cuit board (20) with its hook-shaped lower free end
(48) which engages with an opposing portion of the
lower face of the board in order to keep the cap (14)
vertically upward with respect to the board.

13. The electrical switch as claimed in the preceding
claim, characterized in that the free end (48) of
each catching arm (42) is in the form of a ramp (52)
in order to automatically move it aside radially when
mounting the cap (14), vertically downward, onto

the circuit board (20).

14. The electrical switch as claimed in either of claims
12 and 13, characterized in that the fastening
means comprise two pairs of catching arms (42)
which extend in perpendicular axial planes.

15. The electrical switch as claimed in any one of the
preceding claims, characterized in that the trip-
ping member comprises a lower base, the lower pe-
ripheral edge (88) of which bears on the upper face
(2) of the circuit board (20), and a domed upper part
(76) on which the actuating member (16, 72, 74)
acts.

16. The electrical switch as claimed in the preceding
claim, characterized in that the upper face (22) of
the circuit board (20) includes at least one central
fixed contact (90) located vertically in line with the
domed upper part and at least one peripheral fixed
contact (92) located in line with a section (88) of the
lower edge of the base of the tripping member (18).

17. The electrical switch as claimed in the preceding
claim taken in combination with claim 9, character-
ized in that the section (88) of the lower edge of
the base of the tripping member (18) consists of the
lower free end edge of one of the branches (84) of
the star.

18. The electrical switch as claimed in any one of the
preceding claims, characterized in that the circuit
board (20) is a printed-circuit board, or a portion of
a printed-circuit board, forming part of an item of
electronic equipment.

19. The electrical switch as claimed in any one of the
preceding claims, characterized in that it has an
overall design symmetry about the vertical actuat-
ing direction (P, A).
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